
   

PREVENTION DES CHUTES DE HAUTEUR DANS LE 
SECTEUR DES JARDINS - ESPACES VERTS 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Connaître la réglementation du travail en hauteur 

• Identifier les risques liés aux situations de travail en hauteur  

• Définir les mesures de prévention 

PERSONNES CONCERNÉES 

Salariés et non-salariés des filières agricoles ayant des situations de travail en hauteur 

ANIMATION 

Conseiller en Prévention des Risques Professionnels de la MSA Sud Aquitaine 

Professionnel de Santé de la MSA Sud Aquitaine 

LIEU - DURÉE 

1/2 journée  

Lieu à déterminer 

CONTENU DE LA FORMATION 

- Les statistiques des accidents de travail et ciblage sur la filière Jardins - Espaces Verts. 

- L’hygiène de vie et les conséquences liées aux chutes de hauteur. 

- La réglementation des travaux en hauteur et introduction du décret N°2021-1833 du 

24/12/2021 

- L’analyse globale d’une situation de travail en hauteur : différents déterminants 

- La recherche de différents niveaux de prévention 

PÉDAGOGIE 

Pré-requis : aucun 

Méthodes et supports : présentations, vidéos, mises en situation des stagiaires. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Avant formation : Auto évaluation 

Pendant la formation : Auto évaluation et évaluation par des mises en pratiques  

Après formation :  Auto évaluation                                                                           
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Contact : prp.blf@sudaquitaine.msa.fr 


